Le 11 mai 2004

No de dossier :  R-3534-2004

Demande de renseignements no 1 de la Régie à SCGM
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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande d’autorisation de SCGM en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie / acquisition d’un bureau régional et d’affaires de Québec 
1. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 3 

Préambule :

«  …le présent document décrit le projet d’investissement visant la construction d’un nouvel édifice servant de bureau régional et d’affaires desservant la région de Québec. ».
Demandes :
1.1 Veuillez délimiter le territoire qui sera desservi par le bureau régional et d’affaires de Québec.

1.2 Veuillez préciser la répartition de la clientèle à l’intérieur de ce territoire.

1.3 Veuillez indiquer si SCGM entend sous-louer une partie de ses locaux à une filiale, un partenaire de SCGM ou une société dans laquelle SCGM possède une participation ou à un tiers.

2. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 12 

Préambule :

« Tableau :  Scénario 2, Situation corrigée dans un contexte d’acquisition des terrains et immeubles »
Demande :
2.1 Dans un contexte de dépassement des coûts, une provision pour contingences a-t-elle été prévue ?  Si oui, quelle est-elle et calculée sur quelle base ?
3. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 20 
Préambule :

«  Tableau intitulé : Investissement pour le bureau de Québec », Dans le tableau, SCGM indique en haut à droite que le coût en capital prospectif avant impôt est de 9,28% et en bas à gauche que le taux de rendement sur la base de tarification est de 9,28%.

Demandes :
3.1 Veuillez expliquer la provenance de ce taux, origine-t-il d’un dossier tarifaire ?  Si oui, lequel ?  Si non, veuillez déposer en preuve l’établissement de ce coût en capital et de ce taux de rendement.  S’il y a lieu, veuillez refaire le tableau en utilisant les données appropriées et en indiquant vous références.
3.2 Dans la colonne « Valeur actuelle nette », veuillez confirmer le taux d’actualisation utilisé.

3.3 Veuillez présenter l’impact sur les tarifs du projet de construction du bureau régional et d’affaires de Québec en tenant compte non seulement des coûts du terrain et de la construction mais aussi des améliorations locatives et du mobilier pour un coût total de 4,5 M$.  Veuillez présenter les hypothèses utilisées aux fins des calculs.
4. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 12. 

Préambule : 
« Le coût du terrain est estimé à 520 000 $. »
Demandes :
4.1 Veuillez confirmer si le propriétaire actuel du terrain est une société apparentée ou non à SCGM.
4.2 Veuillez indiquer si SCGM a négocié une option d’achat sur le terrain convoité. Si oui, veuillez indiquer le coût de cette option et si celui-ci est inclus dans le coût d’achat du terrain.  

4.3 Veuillez indiquer, au sujet du terrain, si des analyses environnementales ont été faites concernant des substances contaminées. Si oui, veuillez indiquer les coûts de la décontamination et déposer en preuve les évaluations environnementales. Veuillez indiquer si ces coûts sont inclus dans le coût d’achat du terrain.  

5. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 10.

Préambule :
« L’hypothèse portant sur le coût prévisible du loyer a été validée par une firme experte en immobilier. » 

Demande :
5.1 Veuillez déposer en preuve le rapport de cette firme experte en immobilier.

